
 

PROMEA CP ACTUALITÉS 01/19 

Madame, Monsieur, 

 

Nous avons le plaisir de vous communiquer de nouvelles informations relatives à PROMEA caisse de pen-

sion : 

 

Comptes annuels 2018 et degré de couverture au 31.12.2018 

Lors de sa séance du 24 avril 2019, le Conseil de fondation a adopté les comptes annuels 2018 et a pris 

acte du degré de couverture au 31.12.2018 qui était de 106,0 % (degré de couverture de l’exercice pré-

cédent : 111,7 %). L’excédent de charges qui ressort du compte d’exploitation atteint CHF 66,7 mio. pour 

l’année 2018, en raison principalement des mauvaises performances des placements des capitaux. Au cours 

de l’exercice écoulé, les placements financiers ont atteint une performance nette de -3,12 % (exercice pré-

cédent : 8,35 %). 

 

Depuis le 1er janvier 2019, les marchés des actions en particulier ont connu une évolution très positive. Le 

degré de couverture estimé dépasse de ce fait actuellement 111 %. Nous vous invitons à consulter réguliè-

rement notre site Internet où nous publions chaque mois le degré de couverture estimé. 

 

PV-PROMEA a changé de nom pour devenir PROMEA caisse de pension  
Ainsi que nous vous l’avions déjà annoncé, le Conseil de fondation a décidé, dans le cadre de la stratégie 
de marque de PROMEA assurances sociales, de changer le nom de notre caisse de pension en PROMEA 
caisse de pension. Ce changement de raison sociale a pu être formalisé sur le plan juridique au cours de 
l’exercice 2018. 
 

Concept de réduction des risques sur les placements des capitaux 
Pour faire face à la volatilité et à l’incertitude régnant sur les marchés des capitaux, le Conseil de fondation 

a élaboré un concept de réduction des risques liés aux placements des capitaux. Une mesure destinée à 

réduire les risques a déjà été prise en ce sens au quatrième trimestre 2018. L’exposition aux risques pourrait 

être encore diminuée cette année. 

 

De plus amples informations ayant trait aux comptes annuels 2018 et au degré de couverture seront publiées 

dans le rapport de gestion qui paraîtra en juin 2019. La version abrégée de ce rapport sera envoyée à toutes 

les entreprises affiliées. Le rapport de gestion, version intégrale, et la version brève seront publiés sur notre 

site Internet www.promea-pk.ch. 

 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter. Veuillez, le cas échéant, vous adresser à la 

direction de PROMEA caisse de pension en composant le 044 738 53 53 ou par e-mail adressé à info@pro-

mea.ch. 

 

Nous vous remercions de bien vouloir communiquer ces informations à vos collaboratrices et collaborateurs. 

 

Schlieren, le 15 mai 2019 

 

Meilleures salutations 

 

PROMEA caisse de pension 

Conseil de fondation et direction 
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